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ÉTAT DES PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 
DE LA COMMISSION DES ANTIQUITÉS 

Une « Commission permanente pour la recherche des antiquités 
dans le département de la Côte-d'Or ,, fut constituée en 1819, par 
arrêté préfectoral, à l'intérieur de l'Académie des Arts, Sciences et 
Belles-Lettres de l'Académie de Dijon. Elle fut remplacée en 1831 
par une commission séparée, dépendant directement de l'autorité 
préfectorale; en 1922, cette commission a été ràttachée comme 
section à l'Académie de Dijon. 

Les travaux de la première commission ont été relatés dans les 
publications de l'Académie (Séances publiques des 20 août 1825, 
17 décembre 1827 et 25 avril 1829 ; Mémoires de 1830 et 1831). 

La seconde commission a publié deux séries de Mémoires : la 
première série comprend 2 volumes in-8° non numérotés, accom-
pagnés chacun d'un fascicule de planches in-4° et correspondant 
respectivement aux années 1832-1833 et 1834-1835. 

La deuxième série comprend d'abord 17 volumes in-4°, numérotés 
I à XVII, reprenant les comptes rendus depuis 1831 et allant jus-
qu'en 1921. En 1922, le format fut réduit à I'in-8°, mais la tomaison 
fut continuée ; ont ainsi paru 15 volumes in-8°, numérotés de XVIII 
à XXXI et couvrant les années 1922 à 1979 1. 

II a été publié en 1884 une table de la 1re série et des 10 premiers 
tomes de la seconde. 

Une série de numéros spéciaux s'est ouverte en 1981 par l'ouvrage 
suivant : BEAUVALOT (Y.), La construction du Palais des Etats de 
Bourgogne et de la Place royale à Dijon (1674-1725 ), 261 p. + LXXII pl.

La plupart des volumes des Mémoires, ainsi que quelques publi-
cationsi solées, sont encore disponibles. 

Pour l'achat, s'adresser à la librairie Le Meur, 12, place du Théâtre, 
21000 Dijon, dépositaire des publications de l'Académie de Dijon. 

NoTA. - En ce qui concerne les échanges de publications, la cor-
respondance et les volumes doivent être adressés à la Bibliothèque 
de l'Académie et de la Commission des Antiquités, Bibliothèque 
municipale, 5, rue de l'École-de-Droit, 21000 Dijon. 

1. Une section de linguistique et de folklore avait été constituée au sein de 
la Commission des Antiquités en 1938 ; ses travaux ont été publiés avec ceux 
de la Coinmission dans les tomes XXI et XXII (1936-1939 et 1940-1946). 
Cette section a été en 1953 rattachée directement à l'Académie des Sciences, 
Arts et Belles-Lettres de Dijon et elle a désormais sa propre publication, 
Travaux de linguistique et de folklore de Bourgogne, dont le tome I a paru en 
1958, le tome II en 1966, le tome III en 1972 et le tome IV en 1977. 

D'autre part, l'Académie a créé en son sein une Commission des Arts et 
Lettres en 1971 et une Commission d'Héraldique et de Numismatique en 1973. 
Celles-ci ne possédant pas de publication propre, les communications rela-
tives à l'archéologie de la Côte-d'Or qui y sont présentées sont signalées et, 
éventuellement publiées, dans les Mémoires de la Commission des Antiquités. 
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La présence de ce matériel suggère l'existence d'un habitat qu'il
importera de localiser. 

Les campagnes futures auront pour objectif le parachèvement
des précédents travaux et l'exploitation des récentes découvertes.

INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES 

En ce qui concerne les « fouilles ", recherches diverses et littératur0
ayant trait au Camp du Mont-Milan on se reportera aux ouvrages
ci-dessous. 
DRIOT0N (C.), Bulletin de la Société Préhistorique de France, t. VI,

11° 5, 1909, p. 230 à 232. 
NrcoLARD0T (J.-P.), Antiquités Nationales, n° 6, 1975. 
.THÉVEN0T (E.), "Le Beaunois gallo-romain ", Latomus, 1971, p. 111. 
VEAU (A.), Notes et Documents sur Auxey-Duresses, Beaune, 1932, 

chap. II. « Le camp gallo-romain du Mont-Mélian "· 

Photographies aériennes du Camp 
VEAU (A.), op. cil. 
GoGUEY (R.), De l'aviation à l'archéologie, Editions Technip, 1968, 

p. 34. 

LA NÉCROPOLE DE THURY * 

Cette petite nécropole se situe sur le bord du plateau d'Uchey, 
à l'Ouest du petit village de Thury (canton de Nolay). Les tumuli 
sont connus depuis le début du siècle et vers 1920, un agriculteur 
du pays, Monsieur Dessandre, entreprit des sondages dans deux 
de ces tertres. 

LES TUMULI 

Trois se situent dans les prés et les champs, ancienne pâture 
communale divisée entre les agriculteurs de la commune, et un qua-
trième se trouve clans le bois attenant. 

Le Tumulus I. 
De 12 mètres de diamètre environ, il est fortement arasé par les 

labours. A l'extérieur, une bande de pierres posées à plat le limite, une 
chape d'argile où se mêlent de menus fragments de céramique lui 
succède et entoure un dôme central en pierre. Celui-ci, formé de 
grès et de calcaires fichés, entoure l'unique sépulture du Hallstatt 
Moyen-Final. Elle est malheureusement bouleversée en partie par 
les travaux du début du siècle. Il ne reste en place que là partie 
inférieure avec les os des jambes. Toute la partie supérieure est 
détruite et le mobilier qu'elle contient est dispersé dans les déblais 
anciens. Il s'agit de deux pointes de flèches en silex, d'une anse 
en bronze et de grands fragments de céramique à gros dégraissant 
décorée au bâtonnet et au doigt. Deux bracelets provenaient aussi 
du même lieu. L'un, en pseudo-lignite, fut recueilli par le premier 
fouilleur, et le second, en bronze, à petits godrons, fut ramassé par 
le locataire de la parcelle lors d'un épierrement. Les possesseurs 
actuels de ces pièces ont accepté dès le début des fouilles de nous les 
remettre. Le sol sur lequel repose le tertre est parsemé de minuscules 
fragments de céramique et de charbons de bois. Ces derniers pro-
viennent d'un foyer établi dans une fosse à quelques mètres du cercle 
extérieur de pierres. Nous n'avons relevé aucune trace de fossé. 

Le Tumulus II. 
Il fut aussi exploré dès le début du siècle. Il se présente sous la 

forme d'une butte d'un mètre de hauteur et de 20 mètres de diamètre. 

* Texte établi par J .  P. Guillaumet et D. Maranski. 
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Du tertre primitif, il ne subsiste qu'une partie de la couronne exté-
rieure large de 0,50 m environ où on recueillit un fragment d'un col en
céramique fine, décoré au bâtonnet. Dans le centr0 s'est implanté,
sans doute à l'époque médiévale, un four à chaux. C'est un édifice
circulaire de trois mètres de diamètre1 ënvirÔn, entouré d'un mur
recouvert à l'intérieur de restes de chaux. Les pentes du tumulus
sont encombrées de lentilles de terre mêlée à des paquets d'argile
et de cendres, restes des " vidanges " du four. 

1 ,: 
Fm. 3. - TnuRY, une perle de verre de la sépulture 2 du Tumulus II. 
Cliché P. Buvot, Diredion des Antiquités Préhistoriques de Bourgogne, (0 51 mm). 
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Le Tumulus III. 
Il forme un tertre de 26 à 28 mètres de diamètre et de deux mètres 

de hauteur. La fouille n'en est pas encore terminée et nous présentons 
seulement les premières remarques. A .l'époque médiévale, les bords 
du tumulus reçoivent les nombreux dépôts de terre mêlée à des 
cendres et de l'argile qui proviennent du four du Tumulus II. La 
partie somnitale est recouverte d'un immense pierrier en calcaires 
de petites tailles. Il se pose sur un dôme de terre et recouvre ou 
détruit, dans sa partie sud, un ensemble formé d'une couronne de 
pierres debout sur plusieurs épaisseurs, d'un anneau d'argile et 
d'un dôme en pierres dont le centre est détruit. Ce pierrier est en 
cours de fouille et nous y avons trouvé en 1980 une sépulture fémi-
nine du Hallstatt Moyen-Final. Le caisson est creusé en partie 
dans le dôme en terre et construit en pierres plates dans sa partie 
la plus basse. Le squelette a la tête orientée au sud-ouest et est 
couché sur le dos, les bras le long du corps. La parure est très ricbe : 
quatre et cinq anneaux de jambes ovales, en bronze, regroupés aux 
chevilles et décorés de stries et chevrons, une boucle de ceinture 
en bronze, un bracelet en fer et un en pseudo-lignite à chaque bras, 
trois pendentifs en bronze, un ajouré et deux à la surface étamée, 
de minuscules ·anneaux de bronze et de verre au niveau des poignets, 
et un collier composé de feuilles de métal et de perles d'ambr.e. 
Deux anneaux de bronze très oxydés de chaque côté de la tête sont 
sans doute des boucles d'oreilles. Le début de la coupe dans le dôme 
d'argile, qui serr ble être le tumulus primitif, nous a fait découvrir 
à la base, dans le secteur Est, une sépulture à incinération du Bronze 
Final limitée par un cercle de pierres où était posé un fragment 
d'urne en pâte noire lustrée. 

Le Tumulus IV. 
Il se situe dans le bois de Varisey, à quelques dizaines de mètres 

du Tumulus I. Signalé par un chasseur, nous y avons découvert, 
lors des premiers travaux, les fragments de cinq bracelets plats de 
bronze décorés de bandes géométriques incisées, deux anneaux en 
pseudo-lignite et un fragment de céramique. Tous ces objets ont 
été ramenés à la surface par un blaireau et gisaient à l'entrée du 
terrier. La grande coupe, large de deux mètres, montre que le 
tumulus est essentiellement en terre et qu'il est très perturbé par 
les animaux fouisseurs. Nous n'avons retrouvé lors de la fouille 
aucune trace de la sépulture et seulement remarqué entre les zones 
perturbées un saupoudrage de fragments minuscules de céramique 
et de charbons de bois. 

Au nord du Tumulus IV, nous ayo.ns ____ nm_ç_QntrJ\_un_.ensemble-----
d'inhumation en sénultures _2lates et un grand cercle de pierres 

·'('.: :)C-éssép-ultures, dont l'ensemble s'étend sur plus de c;inquante
mètres de long et trente de large, n'ont jamais été bouleversées
par les travaux agricoles. Elles se présentent sous l'aspect de cais-
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sons en grès où gît !'inhumé avec des dépôt, d'os d'animaux pour 
la première, d'un squelette de chien pour la troisième. Dans un 
secteur seulement décapé superficiellement, nous avons découvert, 
dans les racines d'une souche, une épingle du Bronze Final III de 
0,18 m de longueur à la tête plate et au col renflé, décoré de deux 
bandes de cannelures. 

Nous avons ici résumé schématiquement cinq années de fouilles. 
Cett,;YJrti:tu1é.cmpole-..comn:umc.e_filLfü:g  - Final et se. t  :i:11 ne au 
Hallstatt Final. Elle regroupe tumulus et tombes platës à la prerriièi·e 

·-pér10de et, au Hallstatt des sépultures adventices aux con.structions
plus anciennes et un tumulus à sépulture unique de cette période.
Elle est à l'image des nombreux champs de tumuli des Chaumes 
d'Auvenay pillés au x1xe siècle et dont nous ne connaissons que les 
résultats de ramassage sans jamais savoir à quel type de structure 
appartenait le mobilier et leur regroupement exact. 

MINOT, FERME DE VÉROILLE 
FOUILLE D'UNE CABANE GAULOISE *

La commune de Minot, à mi-distance à vol d'oiseau entre Aignay-le-
Duc et Grancey-le-Château, s'étend au pied d'une ample ligne de 
crêtes qui marque la séparation entre le bassin de la Seine et celui 
de la Saône. Les fouilles de la ferme de Véroille ont été conduites 
sur un site de " tumulus » (on verra ensuite pourquoi le mot doit 
être, ici, écrit entre guillemets) et de murées, ces amoi:cellements 
de pierres pouvant se prolonger sur plusieurs centaines de mètres, 
et qui quadrillent de leur réseau capricieux tant  de sites proto-
historiques de la Bourgogne. 

Le site de Véroilht fait__lui-même partie d'un plus vaste ensemble 
de vestiges similaires, qui s·' allonge par grappes sur plusieurs kilo-
mètres, en profitant des terrasses du bas des versants d'une vallée 
sèche. Une série de fouilles protohistoriques y ont été effectuées 
principalement par H. Corot à la fin du siècle dernier et au début 
de celui-c\. Au Nord, celles de la ferme de Banges ; au Sud, celles 
de la Maloise, des Crais de Vauchebaux ou Vendues de Véroille, 
et celles des Vendues de Montmorot 1. Entre 1971 et 1976, quelques 
campagnes de fouilles ont été conduites sur une parcelle appartenant 
à la ferme de Lochères, qui est limitrophe du site de Véroille 2• Il 
est à présumer que la vallée sèche, dont le fond est régulier, assez 
large et aisément praticable, a servi, du moins avant que la conquête 
romaine installe ses routes sur les plateaux, comme itinéraire de 
passage entre la région du Mont Lassois et la vallée de la Tille, elle-
même affluent de la Saône. Le sous-sol, en outre, est riche en minerai 

* Texte établi par M. Christian Peyre.
J e  désire assurer de ma gratitude tous les fouilleurs qui m'ont assisté, et

plus particulièrement Serge Benoit et Manuel Royo, auxquels je dois plusieurs 
suggestions précieuses pour la mise au point de cette notice ; ainsi que mbn 
fils Philippe, qui a mené à bien l'interprétation et la mise au net de toute la 
documentation topographique de la fouille. 

1. F. HENRY, Les tumulus du département de la Côle-d'Or, Paris, 1933, p. 157-
164. 

2. Chr. PEYRE, « Tumulus et enclos funéraires celtique3 carrés en Côte-d'Or ", 
dans L' Age du Fer en France septentrionale (Mémoires de la Société archéologique 
champenoise, t. 2), Châlons-sur-1\liarne, 1981, p. 243-262 (voir à la note 3, p. 259, 
la bibliographie de3 fouilles de Lochères). Ce site, apparu à l'occasion d'un 
déboisement, avait alors été signalé à la Direction des antiquités historiques 
par R. Ratel, et cc dernier, avec sa propre équipe de fouilleurs, a participé 
aux deux premières campagnes de reche:-ches. 

1 

1 

1 1 ,I 


